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LETTRE DATEE DU 26 MAI 1932, ADRESSEE A5' PRESIDENT DU 
CONSYIL DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE 

CUBA AUPRES DE L'ORGANISATION DES f4AT:ON-C UNIES 

J'ai l'honneur, par la preeente, de me reférer a la déclaration du 
Département d'Etat des ELats-Unis publige dans le document S/23989. 

L'analyse de ce texte confirme pleinement ce que J'ai déclaré au Consei; 
concernant les efforts systematiques que le Gouvernement des Etats-Unis ne 
cesse de d&ployer pour entraver l'action de la justice dans i'affaire de 
l'attentat commis contre un avion de Cubana de Aviation en octobre 197E, afin 
de dissimuler les faits et protéger de cette façon les coupables. 

Les Etats-Unis reconnaissent qu'ils détenaient et détiennent des 
informations sur la participation directe d'Orlando Bosch a cette action 
monstrueuse (voir le deuxième paragraphe du document S/23989) et reconnaissent 
également qü'ile n'ont jamais transmis ces informations aux autorités 
vénezuéliennee (quatrième paragraphe dXJ document Sf23989). 

Manifeetant un manque de respect sans precédent a l'égard des membres du 
Conseil, le D6partement d'ltat entend justifier cette conduite en alléguant 
qüe le Venezuela n'a pas SOliicité ces informations. 

Il iaiese entecdre Egalement qua le Venezuela ne leo a pas dsmand&s parce 
qu'il estimait gue! ies Etats-Unis n’avaiant rien I voir dans cette affaire 
crimin6itIe et ne di&tenaient pas de renretgnementa utflee. 

Je n'ri pas & rdpondre aux affirmations selon lesquelles le Venezuela 
n’aurait par dm%nd& d'informations, mais je me doia de rejetQr 
cat6goriquem%nt la &r&ention cynigue d% recourir B pateifls excuse pour 
dissimuler pendant 15 an% un crime obominabl% et continuer a prot6gQr jusqu'k 
grlaent 618s aut4urs. 

Les raisons pour lesquelles Ir?e Etats-Unis Btaient et continuent 24 être 
dansa l'obligation juridique, politique et morale de communCquer toutes les 
informations ec preuves qu'ilQ posQ&dQnt sur cet acte terroriste ne manquent 
pa5. D'un point de vue g&w&ral, CQttQ obligation d&CQUie de la ChartQ dQ 
notre organisation, de la Convention pour la represaion d'actes illicites 
contrer la aecurité de l'aviation civile (Montreal, 23 septembre 1971), de 
nombrcueee r&aolutione da 1'AsrQmblbe générale et aussi dQQ princLpsQ de ;a 
piue élémentaire decence. 
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Maie en ce cas, les Etats-Unis y étaient expressement tenus, en vertu des 
dispositions de l'Accord bilatéral qu'ils avaient conclu en la matiere avec 
Cuba en 1973 et qui Otait en vigueur lor,%que l'attentat s'est produit. Ils 
y dtaient tenus en outre par la reeolutio,l sur ce sabotage qui a et4 approuvée 
a l'unanimité par 1'Aseemblée générale de L'Organiation de l'aviation civile 
internationale et qui invite instamment "les Etats +i sont en mesure de le 
faire B poursuivre et a punir avec la plus grande sévérite les criminels qui 
ont commis cet acte de façon que la sanction corresponde a l'ampleur du crime 
et constitue une mesure de dissuasion pour l’avenir”. 

Il est révelateur qu'après avoir retardé pendant près d'un mois la 
r&union du Conseil et avec tout le temps dont il a disposé pour la préparer, 
les autorités de Washington se manifestent avec une déclaration qui tourne en 
derision ses destinataires et insulte a la justice. Il est compréhensible que 
cette declaration n'ait pas été reprise dans le discours de 1'Ambassadeur des 
Etats-Unis et qu'elle ait seulemant été distribuée aFrés la clôture de la 
réunion : de toute Evidence, ses rédacteurs n’osaLent pas la discuter en 
public. 

Je dois me référer a deux autres aspe>ccs du document élaboré par le 
DBpartement d'Etat. 

Le premier est l'affirmation, tctalement fa::sse et dénuée de tout 
fondement, selon laquelle H. Bcsrh aurait éth jugé par défaut a Cuba. 

M. Bosch n'a pas fait l'objet d'une action pénale à C:ika car il a été 
poursuivi et inculpe au Venezuela et noüs aior. zrTLy:;niq.;6 dux autorités 
v6nézuéliennes toutes les icfcr.73::::3 ;ert,ner.tes ;:;e nA.2 dé:e:-.;oïi3 sans Le-, 
dissimuler comme l'a fait Washingtcn. Affirmer que Csbd d juge et condamné 
Bosch est tout simplement mentir, aais z ‘est surtout ,un moyen de continuer h 

proteger l'assassin. 

La logique pharisienne des a utorités de Washington est, seion leür 
d&laration, plus ou moins la suivante : it?S crimes du terroriste ne les 

concernent pas, mais uniquement ses infractions aux prockdures d'immigration; 
il a ist8 "acquitt&" pour le crime commis en 1976 par un tribunal vk&tu&lien 
auquel Washfngtan n’avait communique aucun renseignement et, bF%n qws le 
Dbpattiment de ta justice ait d&idb de Le d&gotter, il ne i’a pob &t# parce 
que Cuba l’aurait condpmn&. R&suLtat : M. 8oech est chez lui (B Miami et lee 
prceuvesr contre lui continuent d‘0tre diesimul4ee B Washington. 

Un autre aapgct de la dklaration du Dbpertement d'Etat m&ite un examen 
plus d&taillQ car fl dtiontre l'intention de tromper le Conseil de manihe 
encore plus grave. 

Le document que nous analysons veut nous faire croire que le Gouvernement 
des Etats-UnLo n’avait aucun rapport avec les faits qui se sont produits 
le 6 octobre 1976, afin que les autrea gouvernements l'entendent ainsi, ce qui 
expliquerait pourquoi il n'a pas et& pri8 de communiquer les ranseignementa 
qu'il dêtsnait et ne S’est pae senti obligb de le faire. 

Il est difficile d'imaginer que quiconque perçoive ainei la situation du 
Gouvernement des Etata-Unro. Ce ser3it extr&3emer.t difficile peur la 3:mpcle 
raison que les autorites des Z+s?5-Yiis elles-ceTes :le le ct~ier:t Fa5. 

/ . . . 
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Je tiens à la disposition dee membres du Conseil qui souhaiteraiant 
l'examiner le texte intégral du rapport de la Commission d'enquête constituée 
par le Gouvernement de la Barbade qui a eiégê 3 Bridgetown du 28 octobre 
jusqu'au 3 décembre 1976 et aux travaux de laquelle a demandé à participer et 
a participe une délégation officielle du Gouvernement des Etats-Unis. 

Si les autorites de Washington n'avaient aucun rapport avec cet incident, 
pourquoi a-t-il tenu 1 assister à toutes les seances qui ont eu lieu pendant 
le mois qu'a dure la session de cette commission? Serait-ce parce que 
certaines personnes a Washington souhaitaient a;Dprendre de premi&re main et 
avec precision les donnees techniques et les preuves materielles qui 
exietaient sur l'explosion de l'avion? Ou parce qu'i.1 n'avait pas encore Bté 
demontre (comme devait precisément le démontrer cette commission) qu'il ne 
s'agissait pas d'un accident, mais bien d'un acte de sabotage criminel? 

Ac cours de ses travaux, la Commission a éte saisie de renseignements et 
de temoignages concrets sur des relations directes entre les autorités des 
Etats-Unis et les individus qui ont perpétré l'attentat, relations sur 
lesquelles les Etats-Unis ne se sont pas encore expliques et sur lesquelles 
ils gardent un silence abeolu dans leur communication au Conseil de sécurité. 
En raison de leur importance, ces relations font l'objet d'une autre lettre 
que je me propose d'envoyer ultérieurement. 

L'attitude des Etats-Unis jette un grave defi au Conseil de sécurite. 
L'unique moyen, juste et honorable, d'y faire face est d'exiger des Etats-Unis 
qu'ils cessent, au bout de 15 ans, de dissimuler les faits, d'entraver le 
cours de la justice et de protéger les terroristes. Le projet de résolution 
que nous avons présenté (S/2399@) peraettrait au Conseil de faire un pas dans 
cette direction et d'accomplir ainsi son devoir. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
presente lettre comme document du Conseil de sécurite. 

L'Ambassadeur, 

S.e Rwxhentant vermanent de Cuba 
, buorQe de 1 Oraaniaation des 

t.Ut iwna ange 

m-s - -  


